
 

 

  

  

 

 

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 3 décembre 2022  

  

Dossier n° NAQ030 – 2022/2023  

  

Affaire …  
  

  

  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    
  
Vu la Charte Ethique ;   
  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   
  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  

Après avoir entendu Monsieur … et Madame …, arbitres, régulièrement informés ;  
  
Après avoir entendu Madame la Présidente de … et Monsieur … régulièrement convoqués ;  
  

Madame la Présidente … et Monsieur … ayant eu la parole en dernier ;  
  
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

 

 

 

 

 

 

    



 

 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu 

lors de la rencontre de championnat … … poule … n°… du … opposant … à ….  
  

Il apparaît que présent en tant qu’entraîneur A, Monsieur  … aurait eu une attitude contestataire  

à plusieurs reprises. Il aurait interpelé le public afin qu’il le soutienne et aurait échangé avec 

une joueuse sénior de … qui l’aurait conforté dans sa conduite. Il aurait également crié, 
gesticulé et aurait reconnu avoir toujours eu un comportement abusif et disproportionné 

envers les arbitres. Lors de la seconde mi-temps, la jeune arbitre aurait craqué nerveusement. 

Présente en tant que marqueuse, Madame la Présidente … ne serait pas intervenue au titre de 

sa responsabilité èsqualité.  
  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.   

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire  

à l’encontre de Madame la Présidente …, Monsieur …, de l’association sportive … et sa 

Présidente ès-qualité. Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  
  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire 

à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….   

  

Monsieur … a accusé réception du mail envoyé en date du … et Madame la Présidente … en 

date du … par l’envoi de leurs rapports respectifs.  
  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … 

a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 

fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou 

un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque 

nature que ce soit.  
  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Madame la 

Présidente … a été mise en cause sur le fondement des dispositions de l’Article 1.1.10  « Qui 

aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ».  
  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et sa Présidente èsqualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 
que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 



 

 

  

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  
  

Par ailleurs, le club … et sa Présidente responsable ès-qualité ont également été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour 
responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 

l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents 

résultant de l’insuffisance de l’organisation.  
  

Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de 

l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre 

suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, 

dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre.  
  

Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, 

non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de 

départ de leur moyen de transport.  
  

L’accès de la salle ou du terrain est interdit aux personnes en possession d’objets de nature à 

provoquer, par leur maniement ou leur projection, des blessures aux joueurs, officiels, dirigeants 

ou spectateurs ».  

 
 Sur l’instruction et les observations des mis en cause  
  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   
1. L’arbitre 1 s’entretient avec l’entraineur A pour donner suite à des interpellations pour 

siffler plus ; il entend ses remarques ;  
2. L’arbitre 1 demande à l’entraineur A de se pondérer ;  
3. La rencontre reprend et l’entraineur A persiste dans son attitude ;  
4. Une licenciée joueuse dans le public s’entretient avec lui et le conforte dans sa conduite ;  

5. Au 2ème quart temps, à la suite d’une faute non sifflée, l’entraineur A se met à crier et à 

gesticuler ;  
6. À la suite d’une nouvelle interpellation, l’arbitre 2 s’assoit et se met à pleurer ;  
7. Elle a le sentiment de se sentir nulle et incompétente = elle voit les fautes sans les siffler ; 

elle pensait faire des bêtises ;  
8. Un collègue vient vers eux pour la rassurer en expliquant que ce coach a un comportement 

habituel en contestant de façon disproportionnée ;  
9. L’entraineur A a demandé à l’arbitre 2 s’il était la cause et lui a dit que ce n’était pas grave 

de faire des erreurs : il lui a fait un « câlin » en disant que ça allait aller ;  
10. Beaucoup de personnes (table, déléguée fairplay, collègue) ont pris des nouvelles de son 

état et l’ont rassurée ;  
11. Elle n’est pas habituée à se faire interpeler de cette manière ;  

12. La rencontre reprend et le coach reprend ses invectives ;  
13. Jusqu’à la fin de la rencontre, l’arbitre a eu le sentiment d’avoir mieux sifflé en montrant 

sa motivation ;  
14. L’entraineur A a regardé plusieurs fois le public pour lui demander son avis et plus 

précisément deux joueuses de l’équipe sénior féminine ;  
15. L’entraineur A crie, gesticule, il lève les bras en l’air pour contester ;  
16. L’arbitre 2 était très stressée, il s’agissait de son troisième match, elle sortait de la 

formation d’arbitrage.  

  



 

 

  

Dans le cadre de leurs mises en cause, Madame la Présidente … et Monsieur … ont notamment 

été invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles 

quant à l’exercice de leur droit à la défense.  
  

Madame la Présidente … et Monsieur … ont également pris part à la réunion de la commission 

régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article  8 du Règlement 

Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  
  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame la Présidente … a notamment fait valoir 

les éléments suivants :  
1. En début de match, ambiance agréable ; les fautes et marcher  ne sont pas sifflés 

systématiquement mais difficile de tout siffler ;  
2. Pas d’insultes, pas d’agressivité mais des encouragements ;  
3. Chaque coach est resté près de son banc en étant dans leur match et en s’exprimant plus 

ou moins fortement ; ils signalent parfois des oublis aux arbitres ;  
4. A la fin du premier quart temps, les arbitres disent à la table qu’il est compliqué de tout 

siffler sur un match … ;  
5. Juste avant la mi-temps, l’arbitre 2 fait le geste d’un marcher mais sans siffler assez fort :  

le jeu continue ;  
6. Elle s’assoit en pleurant ; l’arbitre 1 va la voir et demande un temps-mort ;  

7. Le coach A, la déléguée fairplay, … et l’arbitre 1 vont la voir ; elle n’entend pas ce qui est 

dit ;  
8. … sort à l’extérieur avec … puis revient ; elle dit, tremblante, qu’elle va mieux ;  
9. Elle nous dit qu’elle s’est sentie nulle sur la dernière action ; on la réconforte de nouveau 

en blaguant avec elle sur le fait que le problème venait de son sifflet ;  
10. Le match reprend jusqu’à la fin sans problème ;  

11. A la clôture du match par l’arbitre 1, il n’y a pas eu de demande de rapport ;  
12. Elle est tombée des nues en apprenant l’ouverture de ce dossier pour incivilités qu’elle n’a 

pas constaté, ni fautes techniques, ni demande d’intervention du délégué fairplay ;  
13. La commission lui reproche de ne pas être intervenue : elle était neutre en tant qu’OTM 

et intervenir sur quoi quand il ne se passe rien et que rien n’est dit ou assumé ?  
14. … est une jeune femme qu’elle côtoie au sein du club dans ses différents rôles avec plein 

d’énergie et sensible, se mettant la pression pour bien faire ;  
15. Elle est consciente de ses difficultés et se relève à chaque fois ; cette histoire pourrait ne 

pas être aidante pour elle ;   
16. Les allégations contre le coach de … ne sont pas justifiées ; il vivait son match sans état de 

violence, d’insultes ou agressivités ;  
17. Il est vrai qu’il parle avec des gestes, mais c’est lui ; mais ils étaient sur un match d’enfants 

avec la transmission de leurs valeurs ;  
18. Dans le club, ils mettent un point d’honneur à travailler dans la bienveillance et la 

transmission d’un jeu sain ;  
19. La communication entre un coach et l’arbitre n’est pas interdite ;  

20. A aucun moment, le coach n’est allé chercher du soutien dans le public ou de joueuses 

senior ; on parle de qui ? La déléguée fairplay ?   
21. Sur les soi-disant « cris », « gesticulations » … elle ne savait pas que … était aussi proche 

de club et d’… pour avoir des connaissances pointues sur lui ;  
22. Elle peut entendre que l’arbitre … ne se soit pas senti à l’aise ; elle est désolée qu’il n’ait 

pas pu l’exprimer ; il aurait été écouté et entendu sans problème ;  
23. Il faudrait qu’il parle de son ressenti, au lieu de se cacher derrière de fausses accusations 

qui peuvent avoir de lourdes conséquences ;  
24. L’arbitre 1 ne s’est pas exprimé une seule fois sur la mauvaise tenue de qui que ce soit ; 

avec des incivilités supposées avant la clôture de la feuille ;  
25. Il aurait dû les consigner sur la feuille et suivre la procédure règlementaire, ce qui n’a pas 

été fait ;  



 

 

  

26. Elle aimerait qu’un travail de communication soit envisagé : discuter, échanger et trouver 

ensemble des solutions avant d’envisager des solutions pun itives ;  
27. Ce sera toujours malaisant de se recroiser lors d’une rencontre que ce soit d’un côté ou de 

l’autre ;  
28. Nous partageons tous la même passion et nous pouvons trouver des terrains d’entente ;  

  

Madame la Présidente … qui a également participé à la séance disciplinaire du 3 décembre 2022 

apporte les éléments suivants :   
1. Elle n’a pas vu la même chose que les arbitres ;  
2. Elle n’a pas vu l’entraineur contester, crier ou gesticuler lors de la rencontre ;  
3. Elle a la sensation d’une incompréhension sur la rencontre qui aurait pu être évitée avec 

un peu plus de communication ;  
4. Elle trouve dommage la procédure pour des soucis de communication ;  
5. Le club a une ambiance bienveillante et assez sympa.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  
1. Il est dans une incompréhension totale ;  
2. Il a discuté à deux reprises avec l’arbitre sans agressivité de sa part car il voulait protéger 

son joueur et la seconde fois, pour un marcher adverse ;  
3. L’arbitre est venu pour lui dire qu’il ne pouvait pas siffler tous les marchers, trop 

nombreux, ce qu’il a admis ;  

4. Il lui a fait remarquer que l’arbitre 2 était assise, en pensant à un malaise ;  
5. Ils sont allés la voir ainsi que le Président B ;  
6. Elle a dit qu’elle était nulle car elle a vu le marcher sans siffler assez fort ;  
7. Tous les trois l’ont rassuré ;  

8. L’arbitre 1 dit qu’il contestait toutes les fautes et haranguait le public, ce qui est faux ;  
9. L’arbitre 1 n’est venu le voir à aucun moment ;  
10. L’arbitre 1 doit penser que sa collègue a eu un malaise à cause de lui mais elle ne le cite 

pas dans son rapport ; elle n’a pas eu le même ressenti que son collègue ;  
11. Etant coach de jeunes, il met un point d’honneur  à leur montrer le bon exemple.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 3 décembre 2022 apporte les 

éléments suivants :   
1. A la fin du deuxième quart temps, après avoir vu que Madame … s’effondrait, il lui a fait 

un câlin pour la réconforter ;  
2. Il n’a rien dit de toute la deuxième mi-temps ;  
3. Il ne comprend pas la procédure, il tombe des nues ;  
4. Il est désolé d’avoir provoqué la réunion ;  
5. Il assume ses actes, si l’arbitre était venu lui demander d’arrêter, il aurait arrêté tout de 

suite, il se serait excusé ;  
6. A la fin de la rencontre, il est allé remercier l’arbitre ;   
7. Il ne fera plus parler de lui, il prend acte de tout cela.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

 

 La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 



 

 

  

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Madame la Présidente … et Monsieur …, le club … et sa Présidente 

ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

2. En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à 

l’article L131-1 et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion 

volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle -ci ». La commission 
régionale de discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux 

s’imposent à tous les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que 

soit leur fonction ou leur statut.  

  

3. Il convient de rappeler que l’arbitre est le directeur du jeu et son jugement fait 

toujours autorité, qu’il exerce une mission de service public et sa bonne foi est présumée. En 

outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif de 

haut niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de 

réserve à l’égard des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les 

gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de 

prendre toute décision quant au bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits 

de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux 

sollicitations dont ils font l’objet.  

  

Ainsi, les faits retenus à l’égard de Monsieur … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction 
au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lequel il a été mis en cause. 

En conséquence, la commission décide d’engager sa responsabilité disciplinaire.  

  

4. Par ailleurs, la commission régionale de discipline rappelle à Madame la Présidente 
… qu’elle ne peut pas différencier son rôle d’officiel de table de marque lors de la rencontre et 

son rôle de Présidente. En ce sens, la commission souhaite préciser qu’elle reste 

prioritairement Présidente du club … et ce quel que soit sa fonction lors d’une rencontre.  

  

5. En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de 

responsabiliser et sensibiliser ses licenciés au regard de leurs comportements et des 

conséquences de leurs actes de façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une 

attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.  
  

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en 

toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les 

autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures 

ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon 
générale de se livrer à toute forme d’agression verbale »  et « les acteurs doivent avoir 

pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du 

Basketball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et 

en dehors du terrain ».  
  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

d’engager la responsabilité disciplinaire du club de … et sa Présidente ès-qualité qui sont dès 

lors disciplinairement sanctionnable.  
  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain 

de basketball, ne se reproduisent plus.  

 

 



 

 

  

 

  

  

PAR CES MOTIFS,   
La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations 

sportives organisées ou autorisées par la Fédération pendant trois (3) week-end sportif 

ferme.  
  

− A l’encontre de … et sa Présidente ès-qualité, l’écriture d’une charte concernant la bonne 

tenue des licenciés, accompagnateurs et des « supporters ». La charte devra parvenir la 

commission régionale de discipline avant le 26 janvier 2023.  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  
  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général le délai de révocation du sursis 

est de 3 (trois) ans.   
 La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après.   

  

Monsieur … a effectué sa sanction lors des weekends :  

−  Du 11 novembre 2022 au 13 novembre 2022 inclus   

−  Du 18 novembre 2022 au 20 novembre 2022 inclus  

−  
  
  

Du 25 novembre 2022 au 27 novembre 2022 inclus  

        
Frais de procédure :  
  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent 
vingt euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à 

compter de l’expiration du délai d’appel.  


